
NEW BRUNSWICK
REGULATION  83-134

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  83-134

pris en vertu de la

CONFLICT OF INTEREST ACT
(O.C. 83-765)

LOI SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS
(D.C. 83-765)

Filed September 15, 1983 Déposé le 15 septembre 1983

Under section 14 of the Conflict of Interest Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:
2018-38

En vertu de l’article 14 de la Loi sur les conflits d’in‐
térêts, le lieutenant-gouverneur en conseil établit le rè‐
glement suivant :
2018-38

1 This Regulation may be cited as the Conflict of In‐
terest Regulation - Conflict of Interest Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement sur les conflits d’intérêts - Loi sur les conflits
d’intérêts.

2 The Crown Corporations to which the Conflict of In‐
terest Act applies are those set out in Schedule A.

2 Sont visées par la Loi sur les conflits d’intérêts les
corporations de la Couronne figurant à l’annexe A.

3 Disclosures made under section 8 of the Act shall be
in Form 1.

3 Les divulgations faites en application de l’arti‐
cle 8 de la loi doivent être établies suivant la formule 1.

4 Regulation 79-21 under the Conflict of Interest Act
is repealed.

4 Est abrogé le règlement 79-21 établi en vertu de la
Loi sur les conflits d’intérêts.

2011, c.129 Conflict of Interest Act 83-134
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SCHEDULE A ANNEXE A
King’s Landing Corporation Corporation de commercialisation d’énergie du

Nouveau-Brunswick

Liquor Licensing Board La Commission des licences et permis d’alcool

New Brunswick Energy Marketing Corporation La Société d’habitation du Nouveau-Brunswick

New Brunswick Housing Corporation La Société de Kings Landing

New Brunswick Liquor Corporation La Société des alcools du Nouveau-Brunswick

New Brunswick Lotteries and Gaming Corporation La Société des loteries et des jeux du Nouveau-
Brunswick

New Brunswick Power Corporation Société d’énergie du Nouveau-Brunswick

Regional Development Corporation
2000, c.51, s.7; 2003, c.E-4.6, s.162; 2004-110; 2009-13;
2013, c.7, s.153

Société de développement régional
2000, ch. 51, art. 7; 2003, ch. E-4.6, art. 162; 2004-110;
2009-13; 2013, ch. 7, art. 153

83-134 Loi sur les conflits d’intérêts 2011, ch. 129
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83-134  Loi sur les conflits d’intérêt C-16.1

FORM 1
DOCUMENT OF DISCLOSURE

I, . . . . . . . . . . . . . . . . .  of the  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  of
. . . . . . . . . . . . . . .  in the County of . . . . . . . . . . . . . . . . . .
in the Province of . . . . . . . . . . , . . . . . . . . .  (description)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . pursuant to subsection 8(1)
of the Conflict of Interest Act, R.S.N.B. 2011, (“the Act“)
DO HEREBY DEPOSE by way of complete and absolute
disclosure to the Commissioner all information pertaining
to the involvement with or ownership of real and personal
property of any nature or kind, and all business and finan-
cial involvement of any nature whatsoever, of myself, my
spouse and my dependent children, all as set forth below,
SAVING AND EXCEPTING from such complete and ab-
solute disclosure only such items as are permitted under
subsection 8(1) of the Act:

DEPONENT

Real Property:

Personal Property:

Business Involvement:

Financial Involvement:

SPOUSE

_______________________________________________
(name)

Real Property:

Personal Property:

Business Involvement:

Financial Involvement:

FORMULE 1
DOCUMENT DE DIVULGATION

Je soussigné(e),  . . . . . . . . . . . . .  d . . . . . . . . . . . . . . .  d
 . . . . . . . .  dans le comté d . . . . . . . . . .  dans la province
d  . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . .  (description)
 . . . . . . . . . . . . . . . . . , conformément au paragraphe 8(1)
de la Loi sur les conflits d’intérêts, L.R.N.-B. 2011, (ci-
après appelée « la loi »), FAIT PAR LES PRÉSENTES
une divulgation complète et absolue au commissaire de
toute l’information portant sur les biens réels ou person-
nels, quels qu’ils soient et sur les activités profession-
nelles ou les entreprises financières, quelles qu’elles
soient, que moi, mon conjoint et mes enfants à charge pos-
sédons ou dans lesquels nous avons un intérêt et qui fi-
gurent ci-après, EXCEPTION FAITE des biens qu’exclut
le paragraphe 8(1) de la loi :

LE SIGNATAIRE

Biens réels :

Biens personnels :

Activités professionnelles :

Entreprises financières :

LE CONJOINT

_______________________________________________
(nom)

Biens réels :

Biens personnels :

Activités professionnelles :

Entreprises financières :

2011, c.129 Conflict of Interest Act 83-134
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C-16.1 Conflict of Interest Act 83-134

DEPENDENT CHILDREN

(names)

_____________________________________________

Real Property:

Personal Property:

Business Involvement:

Financial Involvement:

SWORN (or AFFIRMED))
before me at the )
 . . . . . . . . . of . . . . . . . . )
in the County of . . . . . )
in the Province of New )
Brunswick this . . . day )
of  . . . . . . . . . , 20 . . . . ) ________________

)
)

91-199; 94-52; 94-145; 96-89; 99-35; 2011-4; 2018-38;
2019, c.19, s.2

ENFANTS À CHARGE

(noms)

_____________________________________________

Biens réels :

Biens personnels :

Activités professionnelles :

Entreprises financières :

FAIT SOUS SERMENT )
(ou AFFIRMÉ) )
devant moi à. . . . . . . . . . )
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )
dans le comté d. . . . . . . . , )
Province du Nouveau- )
Brunswick, . . . . . . . . . . . )
le  . . . . . . . . . . .  20. . . . . )

)
)

91-199; 94-52; 94-145; 96-89; 99-35; 2011-4; 2018-38;
2019, ch. 19, art. 2

N.B. This Regulation is consolidated to June 14, 2019. N.B. Le présent règlement est refondu au 14 juin 2019.
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